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ARTICLE 2

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 

« Le service de l’État ou l’établissement public chargé de la mission définie au premier alinéa de la 
présente loi s’assure également de la construction, de la reconstruction, de la rénovation, de la 
réhabilitation et de l’extension des plateaux sportifs des écoles publiques. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’éducation physique et sportive est essentielle à l’éducation et au développement des jeunes. Cet 
amendement vise à garantir que les projets de reconstruction des écoles intègrent bien, dans les 
cahiers des charges, la construction ou reconstruction de plateaux sportifs.


